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Annexe 1 : Liste des logements ayant bénéficié d’autres formes d’aides des pouvoirs publics et sur lesquels la
Ville de Vevey exerce un contrôle

Boulevard Charmontey 41-43-45-47
Ville de Vevey
Service Bâtiments, Gérance et Énergie
Case Postale
1800 Vevey
+41 21 925 53 35

32

Rue d’Italie 7-13
Société coopérative de Charmontey
Rue d’Italie 7, 1800 Vevey
+41 21 921 87 66

30

Avenue de Gilamont 62-64-66 "Gilamont Village"
Gérofinance
Rue des Moulins 12, 1800 Vevey
+41 21 925 71 90

60

Avenue de Gilamont 57 – 59
L’Arcade
Chemin de Meruz 1, 1804 Corsier-sur-Vevey
+41 21 921 32 71

46

Avenue de Rolliez 1 et 3 - Immeuble Petit Clos 14
Cogestim Lausanne
Rue Etraz 5, 1002 Lausanne
+41 21 321 77 77

36

Rue du Torrent 4 - 6 (3, 4 pièces uniquement)
Régie du Rhône
Chemin du Viaduc 1, 1000 Lausanne
+41 58 219 00 00

24

Rue des Marroniers 6
L’Arcade
Chemin de Meruz 1, 1804 Corsier-sur-Vevey
+41 21 921 32 71

15

Rue des Moulins 6 - 8 ; 24 – 26
Gérofinance
Rue des Moulins 12, 1800 Vevey
+41 21 925 71 90

56

Total 299

Av. des Crosets 45 et 47*
L’Arcade
Chemin de Meruz 1, 1804 Corsier-sur-Vevey
+41 21 921 32 71

22
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Annexe 2 : Taux d’effort/nombre de pièces pour les LLA

Exemple 1 :

Nombre
de pièces Surface CHF/m2 Charges/m2

Loyer
annuel
charges
comprises

Loyer
charges
comprises

Revenu
annuel
maximum
autorisé

Salaire
13 mois

Taux
d’effort
min

1 pièces 30 259 25 8520 710 50118 3855 17%

2 pièces 48 251 25 13250 1100 60227 4633 22%

3 pièces 77 248 25 21020 1750 95545 7350 22%

4 pièces 99 245 25 26730 2230 121500 9346 22%

5 pièces 110 242 25 29370 2450 133500 10269 22%

Dans ce tableau, seules les deux colonnes (en gris) relatives au nombre de pièces et aux taux d’effort
restent inchangées. Les autres colonnes sont évolutives et différentes selon le type de projet,
notamment les charges et les montants des limites de loyers qui sont adaptés annuellement par le
Département en charge du logement pour les LLA, au 1er septembre de chaque année, en tenant
compte de l’évolution de l’indice suisse des prix à la consommation.

Exemple 2 :

Nombre
de pièces Surface CHF/m2 Charges/m2

Loyer
annuel
charges
comprises

Loyer
charges
comprises

Revenu
annuel
maximum
autorisé

Salaire
13 mois

Taux
d’effort
min

1 pièces 52 259 30 15028 1250 88400 6800 17%

2 pièces 55 251 30 15455 1290 70250 5404 22%

3 pièces 77 248 30 21406 1780 97300 7485 22%

4 pièces 99 245 30 27225 2270 123750 9519 22%

5 pièces 115 242 30 31280 2610 142182 10937 22%

Dans ces tableaux, seules les deux colonnes (en gris) relatives au nombre de pièces et aux taux
d’effort restent inchangées. Les autres colonnes sont évolutives et différentes selon le type de
projet, notamment les charges et les montants des limites de loyers qui sont adaptés annuellement
par le Département en charge du logement pour les LLA, au 1er septembre de chaque année, en
tenant compte de l’évolution de l’indice suisse des prix à la consommation.
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